
 
 

                                                                                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Adhérer au CADE. 
 
Le Collectif des Associations de défense de l’Environnement regroupe plus de quarante associations et sur 
le front de l’environnement, impulse de nombreuses luttes. 
 
De la LGV, à la radioactivité de l’usine Fertiladour, en passant par le contrôle des rejets des installations 
classées, la qualité des eaux, la question des déchets etc… il a, au cours des vingt dernières années, inscrit 
la lutte environnementale dans le cœur de l’actualité. 
 
Totalement indépendant de tout parti politique, il permet aux associations de mettre en commun leurs 
compétences et de peser davantage en s’unissant. 
 
Pour qu’une association adhère au CADE,  il suffit qu’elle accepte les statuts, fournisse son intitulé exact, 
son adresse,  le nom de son responsable et son mail, qu’elle acquitte sa cotisation annuelle de 25 euros par 
chèque au nom du CADE et qu’elle renvoie le tout à  
 
CADE 124 chemin de Galharet 64990 Mouguerre. 

Nom de l’association: …….……………………………………………………..….........................  
Nom du président(e) : ……………………………………………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………….. 
Mail : ………………………………………………………………………………………………………... 


